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Regeste

A. X.________ c/Service de la population (SPOP) | Des faits postérieurs aux précédentes
décisions (du SPOP et de la CDAP) mais qui s'inscrivent dans l'argumentation
précèdemment développée (menaces du mari de la recourante en cas de retour au pays) ne
constituent pas un motif de révision.

Erwägungen

E. 1
Le recourante reproche à l'autorité intimée d'avoir violé l'obligation de reconsidérer sa
demande quand bien même elle aurait apporté des éléments nouveaux et importants à
l'appui de celle-ci. a) Le Tribunal fédéral a déduit de l'art. 4 aCst l'obligation pour l'autorité
administrative de se saisir d'une demande de réexamen si le requérant invoque des faits ou
des moyens de preuve importants ( "erheblich" ) qu'il ne connaissait pas lors de la première
décision ou dont il ne pouvait se prévaloir ou n'avait pas de raison de se prévaloir à cette
époque, ou encore si les circonstances se sont modifiées dans une mesure notable (
"wesentliche Änderung" ) depuis la première décision (cf. notamment ATF 109 Ib 246
consid. 4a; 113 Ia 146 consid. 3a, JT 1989 I 209; 120 Ib 42 consid. 2b; 124 II 1 consid. 3a et
ATF du 14 avril 1998, ZBl 1999 p. 84 consid. 2d). La seconde hypothèse permet en
particulier de prendre en compte un changement de circonstances ou de droit et d'adapter en
conséquence une décision administrative correcte à l'origine. La modification des
circonstances rend, pour ainsi dire, la décision subséquemment viciée. L'autorité de chose
décidée attachée à la décision administrative entrée en force se fondant uniquement sur la
situation de fait et de droit au moment où elle a été rendue, il ne s'agit dans ce cas non pas
tant d'une révision au sens procédural du terme que d'une adaptation aux circonstances
nouvelles. Le requérant doit donc invoquer des faits qui se sont réalisés après le prononcé
de la décision attaquée ( "echte Noven" ), plus précisément après l'ultime délai dans lequel,
suivant la procédure applicable, ils pouvaient encore être invoqués (clôture de l'instruction;
cf. P. Moor, Droit administratif, vol. II: Les actes administratifs et leur contrôle, Berne
2002, n o 2.4.4.1, p. 342; Koelz/Haener, Verwaltungsverfahren und
Verwaltungsrechtspflege des Bundes,

E. 2
En l'espèce, l'autorité intimée a refusé d'entrer en matière sur la demande de réexamen, au
motif que les éléments invoqués ne sauraient être considérés comme nouveaux et relevants.
La recourante se prévaut principalement du fait que les menaces dont elle est l'objet se
seraient intensifiées depuis le mois de novembre 2009. Elle se réfère en particulier aux
menaces qu'elle aurait reçues le 8 novembre 2009 à son domicile et le 7 janvier 2010 sur
son lieu de travail. Elle souligne également le fait qu'elle a été amenée à déposer plainte
pénale pour ces faits et qu'une interdiction de s'approcher d'elle ou de la contacter a été



prononcée à l'encontre de son époux. Le danger encouru par la recourante est un argument
qui, en substance, a déjà été avancé dans le cadre de la procédure précédente ayant donné
lieu à l'arrêt du tribunal du 12 octobre 2009. En effet, la recourante avait alors déjà indiqué
craindre les représailles de son époux, voire de la famille de ce dernier, sans être à même
d'étayer ses craintes. Elle se référait en particulier aux faits retenus dans le cadre de la
procédure de mesures protectrices de l'union conjugale, reposant sur ses seules allégations,
étant rappelé que son époux n'avait pas participé à cette procédure. Sur ce point, le tribunal
s'était déterminé comme suit: "Le fait que l'époux de la recourante puisse cas échéant
menacer cette dernière ne suffit pas pour s'opposer à ce qu'elle retourne en Albanie, ni
contraindre l'autorité à lui accorder une autorisation de séjour en Suisse. (…) Elle craindrait
également des représailles des membres de la famille de son mari et se trouverait dans son
pays d'origine dépourvue d'aide et de soutien. Là encore, ces éléments ne sont pas étayés.
De simples supputations ne sont pas suffisantes. On ne voit pas non plus ce qui pourrait
contraindre la recourante à prendre son domicile là où se trouvent les membres de la famille
de son mari si elle les craint." En d'autres termes, le tribunal a jugé, d'une part, que les
éventuelles menaces provenant de l'époux de la recourante ne permettaient pas de lui
octroyer un quelconque titre de séjour, et d'autre part, que l'éventuel danger, émanant de la
famille de son époux en Albanie, n'était pas suffisamment étayé. Dans l'intervalle, la
recourante a certes déposé deux plaintes pénales pour les menaces qu'elle prétend avoir reçu
à son domicile, sur son lieu de travail ou encore par téléphone et une interdiction de
l'approcher ou de prendre contact avec elle a, en effet, été prononcée à l'encontre de son
époux. Cela étant, on constate que ces démarches reposent, cette fois encore, sur les seules
allégations de la recourante que l'enquête de police n'a pas permis d'étayer. Il ressort
notamment du rapport de police que les supérieurs de la recourante n'étaient même pas
informés du fait que son époux se serait rendu sur son lieu de travail accompagné de sept ou
huit personnes. Enfin, son époux, entendu par la police, a contesté ces faits. Quand bien
même les faits susmentionnés, sur lesquels la recourante fonde sa demande de
reconsidération, sont postérieurs à l'arrêt rendu par le tribunal le 12 octobre 2009, ils
s'inscrivent très clairement dans l'argumentation déjà développée par la recourante dans le
cadre de la procédure précédente tranchée par le tribunal. Ainsi, les prétendues menaces
dont elle fait l'objet en Suisse ne sauraient s'opposer à son retour dans son pays d'origine.
S'agissant des éventuelles représailles des membres de la famille de son époux en Albanie,
on constate qu'aucun élément du dossier ne vient corroborer les allégations de la recourante.
En cas de retour, comme l'a déjà précisé le tribunal, rien ne l'obligerait à prendre domicile à
l'endroit où se trouve la famille de son époux. Il découle de ce qui précède que la recourante
n'invoque aucun fait nouveau, mais encore aucun fait pertinent.

E. 3
Ainsi, force est de constater que l'état de fait à la base de la décision du 13 février 2009 lui
refusant le renouvellement de son autorisation de séjour ne s'est pas modifié dans une
mesure notable (art. 64 al. 2 let. a LPA-VD), ni qu'il existe un fait ou un moyen de preuve
important que la recourante ne pouvait connaître lors de cette décision ou dont elle n'avait
pas de raison de se prévaloir à cette époque (art. 64 al. 2 let. b LPA-VD) et qui justifierait
d'entrer en matière sur sa demande de réexamen du 20 janvier 2010. Sa requête présente
manifestement un caractère dilatoire dans la mesure où elle tend à remettre en cause une
décision administrative entrée en force. C'est partant à juste titre que l'autorité intimée a
déclaré sa demande irrecevable. Dans la mesure de ce qui précède, il n'y a pas lieu d'entrer
en matière sur le fond.



E. 4
Le recours, manifestement mal fondé, doit être rejeté et la décision attaquée maintenue. La
recourante, qui succombe, doit supporter les frais du présent arrêt et n'a pas droit à des
dépens (art. 49 et 55 LPA-VD).
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